
Coaching plaisance FFVoile

Des formations  
courtes pour augmenter 
les compétences, 
l’autonomie et  
la sécurité des 
plaisanciers.



5 DOMAINES 16 thématiques 
Pack prise en main

SÉCURITÉ
  Comprendre la météo
  Prévenir et gérer l’homme à la mer
  Réagir en cas d’imprévus

PILOTAGE
  Naviguer sans électronique
  Utiliser l’électronique embarquée
  Utiliser l’informatique embarquée
  Oser naviguer de nuit

CONDUITE /  
MANŒUVRE

  Manœuvrer dans un port
  Perfectionner les manœuvres courantes à la voile
  Naviguer par vent fort 
  Utiliser les Voiles de portant
  Mouiller et prendre un coffre
  Régler en route, choisir ses trajectoires

VIE À BORD   Prendre en main un bateau
  Planifier sa navigation

MAINTENANCE   Surveiller et entretenir les équipements du bord

Une offre de formation labellisée par la FFVoile :
•  Des formules personnalisées organisées au port ou sur l’eau
•  Pour les plaisanciers propriétaires ou locataires désirant se perfectionner
•  Des prestations de courte durée (moins de 3 demi journées)
•  Encadrées par des professionnels
•  De la pratique, des ateliers, des conseils pour acheter ou entretenir son matériel, réaliser son projet de navigation



Des                                       TECHNIQUES ASSOCIÉESfiches •  Stopper la propulsion. Lorsque le bateau s’arrête sur le fond, lais-

ser filer une longueur de chaîne égale à la hauteur d’eau du mo-

ment plus 3/4 mètres. •  Quand le bateau se met à culer, laisser filer la chaîne doucement 

(en la freinant au pied) afin qu’elle s’étale bien sur le fond.

•  Lorsque la longueur de chaîne prévue a filé, tourner celle-ci sur la 

bite d’amarrage (3 tours) le brin mort (sur le dessus) sera ensuite 

tourné sur un taquet.  
Pour s’assurer que le mouillage tient bien, on peut donner un coup de moteur en marche arrière pour 

éventuellement finir d’étaler la chaîne.   
•  Rester sur le pont quelques minutes pour s’assurer par un relevé ou alignement à terre, que le 

bateau est bien stabilisé avant d’affaler ou couper le moteur.                                                                                               

•  Pour éviter le bruit désagréable du ragage de la 

chaîne dans le davier d’étrave, on peut frapper 

un bout d’aussière - usagée - sur un maillon de 

la chaîne à 1 m sous le davier, le mettre en ten-

sion et venir le tourner sur un taquet libre. En 

doublant la chaîne, il frottera sans bruit dans 

le davier.
Le mouillage secondaire est surtout utilisé quand il 

y a nécessité de mouiller sur deux ancres  : «  tête 

et cul  » (petits espaces abrités) par affourchage 

(limitation du rayon d’évitage) ou empennelage, 

(l’augmentation de la résistance du mouillage visée 

par cette technique est discutable car les 2 ancres 

crochent rarement simultanément et leurs actions 

ne s’additionnent pas). Le mouillage léger n’est utilisé que très 

exceptionnellement lorsqu’on n’a pas pu atteindre 

une zone de mouillage.
2 PRENDRE  UN  COFFRE1  Choisir un coffre  sur la zone de mouillage 

Les coffres sont disposés sur des fonds 

permettant aux bateaux de rester à flot. Mais 

certaines lignes de coffres ne sont destinées 

qu’à de petites embarcations à faible tirant 

d’eau. 
Connaître la hauteur d’eau qui subsistera à 

marée basse reste utile. 
Les plus grosses bouées, munies d’un 

anneau métallique, sont généralement 

maillées directement sur une chaîne qui 

les relie à un poids mort au fond de l’eau, 

le coffre. Dans ce cas, amarrer le bateau directement 

sur l’anneau de la bouée. 

Le guindeau reste un piège pour les pieds et 

les mains, et représente un des postes les plus 

dangereux du bord. •  Demander une démonstration avant son 

utilisation.
•  Porter impérativement des chaussures  
et des gants lors de sa manipulation.

•  Réserver son maniement à un équipier 
confirmé.

•  Une fois mouillé et en navigation, enlever 

la télécommande et couper l’alimentation 

électrique pour éviter que les enfants (ou les 

grands) ne jouent avec.

On peut trouver  de gros flotteurs reliés  à de petits coffres… et l’inverse! La taille de la chaine sous la bouée donne une idée de celle du corps mort immergé.Sur certains sites, les particuliers peuvent bénéficier de concessions leur permettant d’installer leur propre corps mort, mais leur tenue n’est  pas garantie !

Conseil du pro  Pour une nuit tranquille, programmer le GPS en alarme mouillage. 

 
 
 

 
 
MOUILLER et PRENDRE UN COFFREC5

1 MOUILLER
1 Quel équipement utiliser ?

Conseil du pro  
On peut se  dispenser du câblot  textile parfois préconisé pour amortir  les rappels du mouillage.  Outre qu’on ne mouille pas toujours  toute la chaîne, celle-ci effectue elle-même la fonction d’amortissement  par son propre poids… 

Suivant la taille du bateau (25 à 40 pieds) et son déplacementChaine Ø textile Ø ancre poids
Mouillage 
principal

35/40 
mètres 8/10 1,5/2 mètres 

(étalingure) 16 mm Soc de charrue 
(ex CQR)

15/20 
kg

Mouillage 
secondaire

8/10 
mètres 8 30/40 mètres 16 mm Bascule 

(ex FOB)
10/15 

kg
Mouillage 

léger
5/6 

mètres 7 80/100 mètres 6/8 mm Bascule/grappin ! 
Verrouillable

5/7 
kg

Orin • • 35/45 mètres 10 mm • •
Aussière 

corps mort • • 6/8 mètres 18/20 mm • •Une gaffe équipée d’un « crochet rapide » et de son « bout » d’amarrage provisoire  
(pour les bouées munies d’un anneau d’amarrage)

Alarme d’homme à la mer. 

Il existe des bracelets couplés à un récepteur à bord, ou au 

système de navigation ou au pilote automatique. Au contact 

de l’eau ou avec l’éloignement du voilier, ils déclenchent une 

alarme à bord ou la fonction MOB du GPS ou encore actionnent 

le pilote automatique pour mettre le bateau face au vent. 

La balise personnelle AIS. 

La balise de détresse AIS, permet d’alerter le bateau et ceux 

alentour via le GPS traceur du bord. Il indiquera alors la position 

en temps réel de l’homme à la mer. 

DÉTRESSE 
En navigation côtière, le meilleur moyen  

pour joindre le CROSS est la VHF

En plus de la VHF fixe du bord, il faut s’équiper d’une antenne VHF 

de secours en cas de démâtage. Une VHF portable étanche est 

aussi  très utile en cas de panne électrique et en cas d’évacuation 

d’urgence. 

LA VHF ASN (Appel Sélectif Numérique) couplée à un 

GPS permet d’envoyer automatiquement un message de 

détresse numérique avec les coordonnées géographiques 

du bateau et son numéro d’identification MMSI et de relayer 

les messages aux navires en veille à proximité. 

En navigation hauturière,  

quelle balise de détresse pour joindre le CROSS ? 

Les balises de détresse 

Elles émettent un signal dans la bande de fréquence 406 MHz. Le réseau COSPAS 

SARSAT, récupère par satellite le signal, la localisation et l’identification de la 

balise. L’ensemble est alors transmis au CROSS de la zone concernée. 

Il existe 2 types de balises : 

• Les balises EPIRB (Emergency Position Indicating Radio Beacon)

Rattachées au bateau, elles sont conçues pour une utilisation en haute mer. 

Elles sont étanches, anti-chocs et flottantes. Leur autonomie peut aller jusqu’à 

96h et leur déclenchement peut être automatique par contact avec l’eau. 

• Les balises PLB (Personal Location Beacon) 

De taille plus petite, elles sont rattachées à une personne. Elles sont idéales 

pour les navigations sur des voiliers différents (location), pour les navigations 

en solitaire et en complément de la pratique d’autres sports à risque (rallye, 

randonnée…). Par contre, leur autonomie est plus courte (moins de 24h), et 

leur conception est moins optimisée pour une utilisation en haute mer. 

Il faut être équipé d’un récepteur 

AIS couplé au GPS traceur. 

Un fumigène orange placé dans 

le cockpit permettra de baliser 

l’endroit où est tombée la personne.

Conseil du pro  
Avant chaque sortie, effectuer une 

démonstration à l’équipage de la 

touche détresse de la VHF ASN.

Conseil du pro  
•  Privilégier une balise avec GPS incorporé et émettant en plus sur la fréquence des 121,5 MHz (ce signal 

permet la recherche par le homing des hélicoptères de sauvetage).

•  A bord, il faut la positionner en hauteur dans un endroit facilement accessible et proche de la descente pour 

pouvoir l’emporter facilement en cas d’évacuation.

•  En solitaire, privilégier une balise PLB à fixer dans le gilet de sauvetage pour la porter en permanence.

 
 
 
 
 

Optimiser SON MATÉRIEL 

DE SÉCURITÉ
S7

Pour sécuriser au mieux la navigation et l’équipage, il est impératif de compléter le matériel 

de sécurité obligatoire à bord. Il faut répondre aux problématiques liées à la sécurité et à la 

survie en mer en fonction des particularités du naviguant : type de bateau, zone de navigation, 

capacités physiques, équipage… 

PANNES ET AVARIES 

Démâtage : 

Le matériel doit permettre de couper 

le haubanage. Privilégier une pince 

coupe câble hydraulique pour les gros 

diamètres. 

Avarie de barre : 

Pour continuer à faire route : prévoir une barre de secours et du matériel pour réaliser un 

safran de fortune (pale d’aviron, manilles, drosses…).

Pour limiter la dérive ou mouiller : augmenter la longueur de chaîne et de câblot pour larguer 

le mouillage afin de stopper la dérive. S’il y a trop de profondeur, l’ancre flottante ou l’ancre 

parachute va permettre de réduire la dérive due au vent. Il faut vérifier que la taille de l’ancre 

soit bien adaptée à la taille du bateau. 

Dans les zones rocheuses et de profondeurs moyennes, utiliser un 

grappin avec une longue ligne de mouillage textile qui permet 

de mouiller à des profondeurs importantes et 

coûtent moins cher quand on ne peut 

les relever.

Conseil du pro  

•  L’outillage (meuleuse / perceuse…) 

monté sur batterie ou sur 12 volts 

permet une utilisation en mer. 

Pour mettre en place  
le programme Coaching Plaisance FFVoile, il faut :

1 une structure labellisée Coaching Plaisance FFVoile, 
2 un ou des cadre(s) habilités coach plaisance FFVoile.

Si votre structure ne dispose pas des ressources en interne, elle peut conventionner ou sous-traiter l’activité notamment à 
des professionnels qui exercent dans votre bassin de navigation (convention type disponible auprès de la FFVoile).

Si un professionnel ne dispose pas de la structure lui permettant d‘obtenir le label,  
il peut conventionner avec une structure affiliée FFVoile.
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Le coach  
plaisance FFVoile
Son profil
Il doit être titulaire d’un diplôme d’Etat 
permettant l’enseignement de la voile (BEES, 
BPJEPS, DE, DES). Il doit aussi justifier 
de qualifications et/ou d’expériences sur 
habitable avec des publics adultes et de 
qualifications et/ou expériences liées à 
l’accueil touristique et la relation client.

Comment faire pour être habilité coach plaisance ?
Il faut déposer une demande d’habilitation auprès de la FFVoile (dossier type FFVoile ) et signer la charte 
d’engagement « Coaching Plaisance FFVoile ». Une commission technique nationale délivre cette habilitation.

La charte d’engagement Coaching Plaisance FFVoile 
Le coach plaisance est licencié à la FFVoile (licence club) et s’engage à :
•  Utiliser les outils proposés par la FFVoile pour promouvoir son offre.
•  Respecter l’esprit et le contenu du programme. 
•  Participer aux réunions du réseau labellisé dans son territoire.
•  Diffuser un passeport plaisance à ses clients.
•  Diffuser les documents pédagogiques fournis par la FFVoile.

Le label coaching plaisance FFVoile
Qui peut être labellisé Coaching Plaisance FFVoile ?
Toute structure affiliée à la FFVoile et qui dispose d’un ou plusieurs coach(s) habilité(s) peut demander ce label. 

Comment faire pour faire labelliser votre structure ?
Remplissez une demande de label Coaching Plaisance FFVoile précisant :

1 le matériel utilisé : propriété du club (habitable sup à 30 pieds)/location/bateau de propriétaire
2 les périodes d’activité pour les formations embarquées et à terre 
3 le/les port(s) où se déroule(nt) la prestation et le bassin de navigation, 
4 la nature de la relation contractuelle entre la structure et le/les coach(s).

En échange d’une cotisation de 150 €, la structure labellisée bénéficie d’un pack de promotion contenant  
une tenue coach plaisance, des outils pédagogiques ainsi que des outils de promotion.

Les avantages de la labellisation
•  La promotion sur le site faire de la voile.
•  La dotation en outils et documents techniques  

et pédagogiques.
•  Les échanges au sein d’un réseau de coachs labellisés.
•  La mutualisation des coûts d’édition des outils  

de promotion.

Votre contact
pour adhérer au programme


